
La sécurité, c’est 

l’affaire de tous ! 

 

UNAI 

Pour prévenir les risques 

professionnels 

Ensemble, 

soyons vigilants ! 

Assurez-vous que le 

matériel mis à disposition 

est aux normes... 

Veillez au bon fonctionnement des prises  

électriques et au bon état du matériel mis à  

disposition : aspirateur, tondeuse, taille-

haie... 

Que faire en cas  

d’accident d’un- e 

Intervenant- e 

à votre domicile? 

 

-> Surtout ne pas soigner 

(médicaments ou autre),  

alertez les secours, le 15 ou le 

112 depuis un portable,  

et prévenez  

ensuite l’association dans les  

plus brefs délais. 

Soyez vigilants sur 

l’environnement de travail... 

Dégagez les voies de passage afin de sé-

curiser la circulation, évitez les fils élec-

triques au sol…Et veillez dans les jardins 

qu’il n’y ait pas la présence de nuisibles... 
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Assurez-vous que 

l’intervenant - e porte ses 

Equipements de Protection 

Individuelle... 

Gants, blouse, chaussures antidérapantes, 

chaussures de sécurité, casque ou autres  

Equipements de Protection Individuelle  

(EPI) adaptés au poste de travail. 

Vous avez un animal de 

compagnie... 

Merci de bien vouloir l’isoler dans une pièce 

le temps de la mission. 

Assurez-vous que les 

produits ménagers sont 

étiquetés... 

C’est plus de sécurité quant à leur bonne 

utilisation. Evitez la multitude de produits 

et des produits trop agressifs.  

Assurez-vous que le travail 

en hauteur se déroule dans 

de bonnes conditions... 

L’intervenant- e ne doit pas dépasser la  

hauteur de 2m ou environ 3 marches d’un  

escabeau. Il est important de fournir un  

escabeau en bon état, stable et adapté. 

Evitez la répétition de tâches 

qui génère toujours les 

mêmes gestes... 

Privilégiez l’alternance des tâches qui évite 

de solliciter une seule partie du corps  

pendant trop longtemps. 

Organisez le travail à 

réaliser... 

Parlez avec l’intervenant- e de vos besoins 

et de vos priorités afin d’organiser au 

mieux la prestation.   


